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ANGLETERRE.
Londres , 22 avril. ■—■ Un bataillon de la marine 

royale , fort de sept cents hommes, et sous le com
mandement du major John Owen, a reçu l’ordre 
de partir immédiatement pour la côte nord de l'Es
pagne. Ce bataillon comprend une compagnie d’artil
lerie, et est muni d outils propres à ouvrir une 
tranchée , et de tout ce qui est nécessaire pour entre
prendre des operations actives. Il fera route par dé- 
tachemens sur des bateaux a vapeur et sera réuni 
en bataillon à son arrivée en Espagne.

— Le Globe dit qu'il n’y a rien de vrai dans la 
nouvelle donnée par la Gazette de Brighton, que sir 
Pulteney Malcolm aurait ete nommé commandant 
de l’escadre qui se prépare dans les ports d’Angle
terre. °

FRANGE.
Paris , le il avril — La reine est arrivée hier au 

soir de Bruxelles avec sa famille.
— On lit dans le Journal ministériel:
« Le gouvernement a reçu de Constantinople et 

de Vienne d’importantes nouvelles,
» La Russie a consenti à réduire d’un quart à peu 

pres la somme que la Porte lui devait encore en exé- 
cution du traité d'Andrinople. Cette dette ainsi ré
duite sera payée en deux sommes , et aussitôt après 
le premier de ces paiemens , la forteresse de Silistrie 
sera évacuée par les troupes russes, que le traité 
d Andrmople autorisait à y rester jusqu’à l’acquitte, 
ment total tie l indemnité de guerre.

» On ne doute pas qu’au moyen de ces facilités, 
la Porte , avec les ressources précunières dont elle 
dispose , ne soit très prochainement en mesure de 
rentrer en possession de Silistrie. (i)
. * Le gouvernement autrichien vient de donner 
tes ordres nécessaires pour réduire son armée dans 
es proportions qui la remettront sur le même 

pied qu’avant ia révolution de i83o. Le corps de 
troupes mobiles qui avait été ajouté aux garnisons 

talie sera réduit de 60,000 hommes à 20,000. » 
— M. Paillet, ancien membre des assemblées lé

gistatives, vient de mourir à Verdun (Meuse) sa 
T>lle natale , à, l’âge de 88 ans. M. Paillet avait été 
nommé député suppléant de son baillage aux états- 
gencraux, en 1789, puis député en 1791 à rassemblée 
nationale ; incarcéré comme suspect pendant la ter
reur à Verdun, il sortit de prison après le 9 ther- 
nudor. H passa , en 1795, au conseil des anciens 
ou 1 siegea jusqu’en i799. Il fut nommé de nouveau 

embre du corps législatif en 1809 pour le dépar- 
ment de la Meuse , et il ht partie de cette assem- 

Wee jusqu en i8l5. M. Paillet était chevalier de la
dlrnL Ih°f net1^ ’ vl a re.mpli Jns<lu’aa raois ‘U mars 

er les fonctions de juge de paix à Verdun.
r. 7" Le vlrtaose émerite des Funambules , le ioveux fc » ,'">«» » » moment I, hi JK 
»1 sasit I'" ‘ragïque. Le fait est grave en effet, car 
taire fl! “ ““ .meartre, et c’est comme auteur volon- 
Voici à ft C-rimj q,Ue Debureaa »'ent d’être arreté...

Les bab’.e8arid doS renselSnen*ens circonstanciés: 
visiter es Fnn dei |aollolet v.leluleiit parfois à Paris 
ïunamhûl anamblJ1es; parfois aussi les artistes des
» Bagnio S3 t0"r OT™ *’air des ehamps 
^ S der,Uer- debureau se promenait 
dame „“fi ,let en, compagnie d une jeune et jolie
^PProcW , |U qUeS V,lia8eoiS ‘‘^ant rec°unn 
pagne n , U1’ ? Permirent. tant sur sa com-
dePlacéesf SUr Sa profession’ les plaisanteries les plus

a-de..sens* l'artiste des Funambules, qui 
«IqnfAeoaU Tî delre rJ°rt b0n Bâtoniste, 
d’ailleurs rrni i™?1" 1U,,J badine assez respectable 
P°ur se soustr!ireao° battre en retraite
rosliaupt! » §ro.ssler8S invectives de ses
tan$ et l’un ®f,seurs' Deux-ci étant devenus plus pres- 
kiir delahq eux j cjui paraissait le principal ora- oer à la KSSf6 ’ ^tant perrnis, assare-t-on de lan- 
^«llafenoî UOtre,!nfortane Paillasse , au caillou 
U We àTf" ““ V0'S1“’ Deburcau, opposant
*—------ ajla^force, fit le mouhnet contre son assail-

celIes que la Gazette d'Aus*-

lant, qu’il eut le malheur d’atteindre à la tempe et 
qui tomba raide sur le coup, pour ne plus se Ve- 
lever.

Profondément ému d avoir involontairement causé 
un pareil malheur , Debureau, arrivé à Paris, s’est 
transporté immédiatement chez le commissaire de 
police de son quartier, en lui déclarant, le déses
poir dans laine, qu’il venait se mettre à la discré 
lion de la justice.Le magistrat, convaincu de son in
nocence, crut devoir, avant d’agir , en référer à l’au
torité. Les agens du service desûreté se présentèrent 
au domicile de Debureau, et y mirent à exécution le 
mandat d amener décerné contre lui par M. le juge 
d’instruction Jourdain. Debureau fut conduit à la 
Préfecture comme inculpé de meurtre, et quand le 
public impatient demanda son acteur favori , le 
régisseur des Funambules vint annoncer que ü!bu- 
reau était indisposé. *
, ,Hî.er lnalin des P^quisitions fort minutieuses ont 

ete faites a son domicile ; on y a saisi la canne qu’il 
portait te jour de l’évènement, Dans la journée , on 
1 a conduit à Bagnolet ; et en sa presence, on a pro
cédé a 1 autopsie du jeune villageois qui a paye' si 
cher son imprudente témérité. Déjà plusieurs té
moins ont été entendus.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit dans le Journal de Paris : ~
« On écrit de Vittoria, le i7 , qae, la veille , l’a- 

vant-garde de Cordova a été attaquée à Minano par 
quatre bataillons et trois escadrons carlistes. Elle les 
a misén fuite et lesa poursuivis jusqu’à Luco, après 
leur avoir tue ou pris une centaine d’hommes

» Le 17 , ies carlistes ont refusé le combat! et se 
sont retires dans leurs retranebemens.

« La division du général Evans est’arrivée à San
tander te i7. Elle était attendue à Saint-Sébastien le 
ao , et doit occuper Ernani et le port du Passage. «

CHAMBHF, DES DÉPUTÉS.

e/ouveî-tf? 21 aVriL “ A Un® heure et demie • ia séance
dofianes.6 ^ ]'°Ur 631 *“ COntinuation de la discussion sur les

La chambre est arrivée à la troisième subdivision du nara- 
graphe des fers ; barres a rainures dites rails: même droit 
que les autres 1ers étirés , selon leur dimension.

La commission avait primitivement proposé de dire : rails 
5 fr. par < 00 kil. Aujourd’hui la commission propose une nou ’ 
veile modification ainsi conçue : P P U"e nou_

« Barres à rainures dites' rails , même droit que les au - 
tres fers étirés selon leur dimension ; néanmoins ce droit
mfns r,wt 3 5 flianCS e-[1 faveur des adjudicataires de che
mins de fer, et la restitution s’opérera dans le délai d’une
selon6l’efPrS JUîl'Gcatl°" du n0,n’’re des barres employées,M »• Prefr.ltes par une ordonnance du1 roi. »

M. Bignôh (de la Loire-Inférieure) propose de supprimer
drnitT b . le drl'1 Sar Ies railâ> et de n’imposer Wun dlrHnn • h3«"3®’ En conséquence , il formule ainsi si ré
gnées Y l’étfhr“ 3 TT7eS rite3.rail3’ exclusivement despart 00 kil !153'111611 deS ChemmS de fer> 10 centimes
fJl:Sla'tleS D‘fin VCUt bie,n accorder que les chemins de
rnrren 1 u,tlle ; cePendant . n’en veut pas en concurrence avec les routes et les canaux , il ne les admet
que lorsqu il y a impossibilité d’établir! d’autres voies 
de Communication. Il ne craint pas de déclarer que c’est 
un engouement qui sera désastreux, si l’on n’y met nas bon 
ordre. M. Charles Dupin finit par réclamer ta rejette tous 
les amendemens ‘

M. Àiusson-Duperron : Messieurs, si l’on admettait les rai- 
sonnemens que M. Ch. Dupin vient de faire valoir, on ne fe
rait jamais rien, on ne tenterait rien ; on resterait perpétuel
lement stationnaire. 1

Quand on a commencé à construire des ponts Sur les ri
vieres, il est évident que les bateliers ont réclamé; quand 
1 imprimerie a été inventée, les copistes ont été ruinés 
Je ne réfuterai donc pas l’argumentation de M. Dupin , 
a autant mieux qu’il me semblé que la chambre en a cîêià fait justice. ’

L orateur soutient ici que l’admission des rails anglais pro. 
nterait a 1 industrie française, par la raison qu’en même tems 
que les rails anglais entreraient en France , il sortirait de 
Trance pour une valeur équivalente de nos produits , toute 
importation étrangère devant par sa propre vertu créer son débouché.

M. Jaubert se plaint de l’espèce de fanatisme qui domine 
beaucoup de partisans des chemins de fer. Selon ces esprits 
passionnés, dit M. Jaubert, les canaux, les routes sont des 
vieilleries ; il y a telle ville qui a longuement discuté sur 
le passage d’un chemin de fer qui, selon toute apparence 
n existera pas dans cinquante ans.

L orateur soutient que de long-temps on ne fera en France

plus de 50 ou 60 lieues de chemins de fer par année. Mes
sieurs, dit-il en terminant, l’abaissement proposé par la 
Sded,!“3'1 un pur cadeau aux compagnie^ concession
naires de chemins de fer. Je ne connais pas une seule entre
prise qui se crut obligee , après l’adoption de l’amendement 
de la commission , d’adoucir; le moins du monde le péage • le 
consommateur du chemin , c’est-à-dire , celui qui voyage des- 
Sus, n y gagnerait rien. ^ ^ °

M. Lherbette : L’honorable membre se livre ici à des calculs 
te1-1 conclut qu’avec l’amendement de la commission , ia 
frb p!f1tonneanÇal3eSeraenCOrepr0te’gëei’3r un droit de 80 

Messieurs dit M. Lherbelte en finissant, il s'agit, si nous 
bénéfh-î»a rédaction du gouvernement, d’accorder un nouveau 
ser,î? au producteur et de grever le consommateur. Ce ne 

îaitpas etre progressif; ce ne serait pas même être station
naire , ce serait être rétrograde. 1 n

M. Demarçar appuie la rédaction du gouvernement, 
m. Vucos défend 1 amendement de la commission. Il dit 

que les chemins de fer sont nécessaires aux produits du sol 
français beaucoup plus qu’aux produits étrangers. La com
mission , en abaissant le tarif sur les rails anglais a donc 
eu surtout en vue les produits du sol francais. Il est donc 
étonnant de trouver de la résistance à cet abaissement de la 
p3M dn CeuX cpu y sont e P*us intéressés.

M. Passy ministre du commerce , défend le projet du 
gouvernement, et repousse l’amendement de la commission. 
D dit que le gouvernement pourra favoriser l’établissement 
hflqT3 de fC', ’ ?" promettant à l’entreprise , dans le ca
hier des charges, de faire entrer une certaine quantité de rails 
anglaisa un taux plus modéré que celui du tarif légal. Il sou tient 
arnnqfc iqUe 1®s f"Ses françaises se sont tenues prêtes à de 
grandes demaiMes de rails , et qu’il ne faut pas rendre vains 
les efforts qu’elles ont faits. r

M. Ducos rapporteur, se félicite de la concession faite nar
fo!tTde /a co“ce' et 11 a«ribue cette victoire aux ef- lores ae la commission.

M. P assy Je n’ai point fait de concession, j’ai seulement
fournirdianS erCaS°-UleS/0rSuS fl’an9aisesne suffiraient pas à 
fourmi les entreprises de chemins de fer, le gouvernement
S^itó à un taux p,us modërd d’uae «*-

1 ^'1 ’ Président du conseil. Permettez-moi de rétablir
mins dffer.et dC y°US d‘re d’abord c[uel,pcs mots sur les cire-

M. Thiers parle des chemins de l’Amérique septentrionale 
dont les premiers frais sont peu de chose à raison du vü m ix
d®f t.erral“s et .su,(tout, du peu de précautions qu’on y prend 
relativement a la surete des voyageurs, * *

En opposition a ces facilités ouvertes aux exploitations 
de ce genre aux Etats-Unis, M. Thiers parle des embar 
ras des entraves sans nombre qui en E rance , avec les lois 
sur 1 expropriation , avec les protections sans nombre dont
de a pr0pnf“ ’ s’°PP“ent au libre établissementde ces grandes voies de communication.
d-,wÜiVantfVa qUeStion de M. Thiers établit
d abord en fait que nous avons a peine en France en ce 
moment 10 lieues de chemin de fer en construction. Or
500rf)nnPPfrOVS,On|ier 10J‘e-reS de chemin defer, il faut 

r- de ra,ls . o.u 5 millions de kilogr. Qu’est-ce qu’une 
semblable consommation, lorsque nous avons en France 150 
hauts-fourneaux qui chôment?

Reste maintenant a èxaminer la question sous le point de 
vue de la dépense. M. le ministre du commerce a évalué la 
dépense des chemins de fer à 80 »,000 francs par lieue • la 
leuea coûté de Manchester à Liverpool 1,652,000 fr. ’ce

lui de St-Etienne a coûté 1,300,000 fr. On ne peut encore 
évaluer la dépense de celui de St-Germain. Prenons un 
terme moyen : il faut, avec une solidité extraordinaire, pour 
un chemin a double voie, 500 raille kil. de fer- à iit fi- 
(prix des marchés établis) , cela fait 200,000 fr. sur 13 cent 
mille francs de dépense.

L’importance est donc de 2 sur 13. Vous voyez donc nue 
dans la question des chemins de 1er, le fer n’est qu’un faille 
accessoire ; le principal, ce sont les terrains,des terrassemens la main d’œuvre. v'IIlcua>

Il i’agitdonb', si l’on réduit encore la question à l’apprécia
tion de la différence entre le proiet de loi u „ *lua d’une sommé de 25,000 frf ?Ur „„ 2 8
1,300,000 fr. Qe dépense totale de

M. Thiers, se bornant à cet anerrn n n-faire rejeter l’amendement de la omrâisskm ^ ‘ SUÔÎra P°Ur
raent deTa^remmifsiom1 e“SUlte la parole et aPPuye l’amende-
misslod^sthnfaux voixPert°re<iet|e Pa,??Ild?me"‘ de la com- 
ment est adopté. 1 ie,CL ’ a ‘‘ddaction du gouverne-

Seance du 22 avril __- r- a- ■ •des douanes. ’ dlscossion continue sur la loi
40 fr. les f00’A'iVvc 1 fl.emcnh -y- Câbles en fer pour la marine , 
à 37 fr. 50 c. les I OO P™pose de réduire le droit
ÄM’ Delaborde est rejeté : celui de la corn-
bvntTïmr! cJ\aclue masse ne pesant pa3 moins de 25 tilog, , 
ri - Portee par mer, et de la mer à Blancmisseron ex-
é abR nfnti (IfS. kïlb 8 fr* î fr. (Le droit
/-ii*. î33,1 ^01 du 27 juillet 1822 , pour la ligne de Solre-le-
incluslve3 ^°^Cro^ > sera PerÇu de Blancmisseron à Sapogne

La commission propose de réduire à 7 fr. le droit de8 fr. sur 
la tonte brute importée par mer inclusivement.

Apres une discussion longue et embrouillée , l’amendement 
de la commission est adopté.

La chambre adopte ensuite sans aucun débat les paragraphes



relatifs à l’horlogerie et aux clous, griffes de girofles et graines J 
de lin.

M. le président: Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale. On va passer à la discussion des 
amendemens.

M. Alexandre de Laborde : J’avais déposé un amende
ment ayant pour but de modifier le projet de la manière 
suivante :

Houilles, les 100 Kilogrammes, par mer, par navire 
fiançais , 30 cent. ; par navires étrangers, 60 cent.; par 
terre , 30 cent.

L’honorable membre, après avoir développé les motifs de 
sa proposition , déclare qu’il la réunit à un amendement pré
senté par M. Besjobert.

M. P assy : Messieurs, si la division du littoral maritime 
de la France en zones soumises à des droits différentiels ^ 
devait être considérée comme un état permanent, je serais 
le premier à le repousser ; elle présente, en effet, de nom
breux inconvéniens ; mais il ne s’agit ici que d’un arrange
ment temporaire. La question des houilles est fort compli
quée, et beaucoup d’intérêts se trouvaient en présence , quand 
oh créa le système des zones qui vous est soumis aujourd’hui. 
Je comprends donc très bien que les manufacturiers de la 
Normandie sc plaignent de ce système lorsqu’ils compa
rent leur position avec celle de Bordeaux et de Nantes; 
mais ii y a de grands inconvéniens à livrer les approvision
nerions de cette partie de la France au commerce étran
ger , et surtout à celui des Anglais, dont le parlement se 
montre aujourd’hui plus exclusif qu’auparavant en matière 
commerciale.

Nous persistons à croire que le système actuel doit sub
sister jusqu’à l'époque où les charbons belges pourront ar
river facilement sur notre marché. En Belgique, on fait 
dans ce but, je le répète, des efforts immenses. Le canal 
de la Sambre à l’Oise., qui se construit en ce moment , 
amènera les charbons en Normandie. Mors on pourra abais
ser le droit sans danger , et sans se lier à un seul four
nisseur., qui est l’Angleterre.

Il faut pénétrer dans la situation ; il faut faire attention 
au parallélisme des intérêts anglais et belges: il ne faut 
pas se borner au présent, mais envisager l’avenir. C’est 
d’après ces considérations que nous vous proposons d’adop
ter le système des droits différentiels , non comme un sys
tème durable, mais comme un système transitoire dont on 
sortira dans quelques années.

La suite de la discussion est renvoyée à lundi.

BELGIQUE.
Bruxelles , 24 avril. (Deux lieuresl. — Les transactions ont 

d’abord été animées et en hausse, le cours de l’actif espagnol 
( Ardoin ) a ouvert à 47 demandé, des offres au comptant 
l’ont fait fléchir, ii reste cependant des acheteurs pour demain 
et fin courant à 46 7(8. Il est question d’une hausse de 4(2 p. c. 
à Paris.

Londres, 22 avril, (quatre heures.)— Un peu plus de fer
meté dans nos fonds , fluctuations assez fortes, mais cours 
soutenus dans les valeurs de la Péninsule , malgré les réac
tions de Paris. Consolidés 91 3,(4 à 7(8 ; hollandais 2 1(2 p. c. 
57 a 1(8 à 56 7(8 à 57 i(8, 5 p. c. 101 à 100 7(8 ; Espagnoles, 
active au comptant 48 à t[4 3(8 à 47 7|8 à 18 3(4 à 3(8 
4(2, au 2g courant 48 1(4 .1 48 a 3(8 1,(4 à 47 7(8 à 48 3(4 
4 (2 3{8 a 1(2, passive 44 3(8 a tpi, différée 22 1(2, por
tugais 5 p. c. 84 1(3,3 p. c. 54 3(8 a 54 ; brésiliens 86 a 
4(4 a 86.

Au commencement de la se'ance d’hier, M, le mi
nistre de la guerre a demande que la chambre voulut 
bien mettre à l’ordre du jour les projets qu’il a 
présentés sur la position des officiers et sur la perte 
de leur grade. Getle proposition a donne' lieu à une 
assez longue discussion. M. Dumortier a soutenu 
que la question de la banque était bien plus urgente. 
M. Gendebien a saisi cette occasion pour s’élever 
énergiquement contre les ordres supérieurs qui au
raient forcé les officiers de l’armée à ouvrir des sous
criptions pour les guides condamne's récemment dans 
l’affaire du Libéral; il a ensuite fortement blâmé le 
système d’espionnage qu’on voudrait établir dans 
1 armée. MM. les ministres des finances , et de la 
guerre ont de'claré formellement que le gouverne
ment était entièrement étranger h ces souscriptions 
et qu’aucun ordre n’avait été donné à cet égard. M. 
Gendebien a répondu qu’il n’accusait pas le minis
tre , mais qu’il savait pertinemment que l’ordre 
était émané d’un subordonné du ministre de la 
guerre. Nous reviendrons sur cette séance.

La chambre admettant la proposition du minis
tre, a fixé ainsi qu’il suit l’ordre du jour après la 
loi sur les mines : i° U11 projet de transfert d’un ar
ticle du budget de l’exercice de i835; a° la loi sur 
1 avancement; 3° la loi sur la position des officiers ; 
4° la loi sur la perte du grade.

La chambre a ensuite continué la discussion de 
la loi sur les mines.

— Le sénat s’est occupé hier de la discussion gé
nerale du projet de loi relatif au canal de Zelzaete. 
Lundi il commencera la discussion des articles.

— Les examens pour 1 admission k l’école mili taire 
commenceront le 10 mai : chacun des candidats 
inscrits recevra sous peu de jours , au domicite qu’il 
a indiqué, une iettre qui lui fera connaître le jour 
où il devra être rendu à Bruxelles pour y subir son 
examen.

— Huit déserteurs hollandais, habillés en bour
geois et en blouse, sont arrivés hier en cette ville et 

été dingés sur la légion étrangère à Ypres.
. M* obre de mise.' en accusation vient de 

' c■ - v yer ilevani ie- assises ou Brabant le uommé 
Paesusanj de Viuck, pre'yeau de banqueroute frau
duleuse.

LIÈGE , LE 25 AVRIL.
Messieurs les industriels signataires de la récla

mation tendante à ce que le chemin de fer passe par 
la Bonne-Femme et par Grivegnée, sont invités à se 
réunir demain mardi, 26, à 6 heures du soir, 
dans la grande salle de î Hôtel-de-Ville.

L’objet de cette réunion est de nommer une com
mission chargée d aller défendre auprès du gouver
nement la direction du chemin de fer par la Bonne 
Femme et par Grivegnée.

•Demain auront lieu les obsèques de M. le pre
mier président Nicolaï. On dit que c’est M. l’évêque 
de Liège qui officiera.

— M. A. Barthels a été acquitté par la cour d’as
sises delà province de Namur, de l’accusation de 
calomnie intentée à la charge de l’Eclaireur sur la 
plainte de M. Vlemtnokx, inspecteur-général du ser
vice de santé. M. Barthels s’était déclaré, et avait 
été reconnu auteur de 'l’article incriminé.

On a donné une brillante sérénade à M. Barthels.
— On nous assure à l’instant que M. Vleminckx 

vient de donner sa démission. Nous en doutons en
core. (Lynx.)

—Par arrêté du 22 avril :
Sont institués : 1° Président du tribunal de com

merce de Liège, le sieur Tilmau (Jean-Joseph), né
gociant de cette ville.

3® Juges au même tribunal,les sieurs -.
a Desmet (Pierre-Amand), b Pirlot (Eugène), C 

Sauvage (Frédéric), négociant à Liège.
3" Juges suppléans audit tribunal :
a Clossel-Louvat, b Bernimolin (André), e Jamme 

(Jean-François) , d Behr (Frédéric-Louis) , négocians 
à Liège.

— Le prix de la farine et du coton est plus élevé 
à New lork qu’à Liverpool. La dernier incendie a 
donné lieu à tant de commandes d’ouvrages que les 
ouvriers obtiennent facilement deux dollars par 
jour ; ils ne s'en contentent même pas. Ils se sont 
coalisés plusieurs fois déjà pour obtenir un demi- 
dollar d’augmentation. (Sun.)

— Le ai de ce mois, est décédé M. H. Doigny, 
receveur des accises à Hasselt. Pendant près de 3o an
nées, il avait rempli ces fonctions avec un zèle et 
une probité dignes d’éloges.

— On lit dans un journal : « Les ouvriers qni 
travaillent au pont neuf, à Liège, ont découvert en 
creusant dans le lit de la Meuse, des pièces de mon
naies d’or , d’Espagne et de Portugal du commence
ment du 17e siècle. Ces pièces sont parfaitement con
servées. »

CONSEIL DE RÉGENCE DE LIEGE- 
Première convocation du conseil suivant la lo i nou

velle. — Démission de M. Delfosse. — Ouverture
d'une rue nouvelle sur Avroi. — Plan relatif au 

Conservatoire —Régularisation de la place de l'Uni
versité.— Chemin de fer.

Séance du 23 avril. — La convocation de cette 
réunion a eu lieu conformément aux dispositions 
de la loi communale du 3o mars dernier ; il en ré
sulte que les membres du conseil ont été invités 
à se reunir au uoiu du college des bourgmestre et 
échevins taudis qu'ils l’étaient,d’après les anciens 
re'glemens par le bourgmestre seul.

Quant a la faculté laissée au conseil de délibérer 
quelque soit le nombre des membres présens sur 
des objets se trouvant pour la troisième fois k l’or
dre du jour, l’art. 64 de la nouvelle loi reproduit 
presque textuellement l’art. 64 du règlement de* 
régences.

Le bourgmestre, président du conseil, vote, d’après 
la loi du 3o mars, le dernier, et n’a plus de voix 
prépondérante.

Immédiatement après la lecture du procès verbal 
de la dernière séance, M. Jamme donne connais
sance d’une lettre de M. Delfosse, par laquelle il 
déclare renoncer tant à la place de membre du 
conseil qu’à celle de membre de la commission ad
ministrative des hospices civils de Liège. Il renonce 
également à se porter candidat pour les prochaines 
élections communales,

La loi du 3o mars dernier contient, selon lui , 
des dispositions contraires aux art. 3i et 108 de la 
constitution.

Le droit donné soit à la députation , soit au gou
vernement de paralyser les actes du conseil, même 
ceux qui sont purement d’intérêt communal , con
traire au premier.

La nomination des échevins par le gouvernement 
viole le second. — Il ajoute que , comme citoyen, 
il se soumet à la loi, mais, comme magistrat, il 
lui répugne de coopérer à son exécution. Tel nous 
paraît être le sens de cette lettre.

M. Jamme exprime ses regrets et ceux de ses 
collègues sur uue résolution qui prive la ville d’un 
mandataire zélé, instruit et au courant de toutes 
les affaires communales,

On approuve le cahier des charges pour la démo. 
Iition des massons à acquérir au tournant 1 
St.-Hubert. ae

On accorde à M. Mouton sa demande de céder à 
la ville du terrain sur Avroy pour donner l’ouver 
ture d’une rue , sous la condition quelle supported 
dépense d’un canal et d’un pavé.

Cette rue sera très-fréquentée à cause de la sta
tion du chemin de fer aux Guillemins.

La ville s’engage à faire le pavé de cette nouvelle 
rue aussitôt que les constructions le rendront né
cessaire.

On décide l’aliénation de la ruelle dite des Patiens 
au faubourg St-Gilles; les formalités préalables seront 
immédiatement remplies.

M. Jamme donne lecture des observations des 
états députés sur le plan de régularisation de la 
rne, St-Remy et de la place S t-i acquis ; elles ten
dent à faire élargir complètement ladite rne à son 
avenue sur ladite place.

Avant de prendre une décision sur cette affaire 
le collège demandera à la députation des états si 
elle consent à accorder 6,000 francs nécessaires aa 
pavage de cette rne.

L’autorité provinciale, tout en reconnaissant com. 
me bons les plans d'amélioration aux bâtimens de 
l'université et ceux d'un local pour le conserva
toire, émet le vœu que la ligne qui sera le prolon
gement perpendiculaire du bâtiment destiné au con
servatoire soit reculée de plusieurs mètres et porté 
jusqu'à la partie de la rue des Sœurs de Hasque cmi 
forme un angle. Par ce recule ni eut, la place de 
l’Université gagnerait quelques mètres de plus de 
longueur; mais il paraît que ce changement coûte
rait une somme assez forte.

Le conseil persiste dans sa première résolution. 
Il modifie en outre le procès-verbal relatif à ces 
projets , en ce sens qu’il n’entend pas s’engager à 
fournir un logement au directeur du conservatoire, 
laissant à l'avenir le soin de décider si cela est ou 
non nécessaire.

Des modifications sont admises au réglement sur 
les bannes ou stores.

M. Jamme fait connaître que le conseil réuni 
en comité général a examiné les deux directions 
projetées pour le chemin de fer de Liège à Chaud- 
fontaine, et qu’à l'unanimité il a donné la préfé
rence à celle de la Bonne-Femme et de Grivegnée. 
On se réunira de nouveau dimanche matin pour ar
rêter les bases d’une réclamation en ce sens, et 
lundi elle sera lue en séance publique.

DES MOYENS DILATOIRES CONTRE LA LIBERTÉ 
DU COMMERCE — DES REPRÉSAILLES.

Le Nouvelliste ne partage point notre opinion sur 
la protestation de la chambre de commerce de Ver- 
viers contre le projet de lever la prohibition qui 
frappe les draps français. Cependant notre confrère 
avoue que les draps de nos voisins pénètrent ea 
Belgique par la fraude. Alors nous lui poserons 
encore cette question : si la prohibition ne garan
tit point les industriels de Verviers de la concur
rence des fabricans de Sedan , quelle est donc son 
utilité?— Elle nous paraît, an contraire, plus fa
vorable que nuisible à la fabrique française , eu 
ce sens que cette dernière peut argumenter de la 
prohibition dont sont frappés ses produits, pour 
demander la conservation de celte qui repousse les 
nôtres. Puis enfin, comme nous l’avons déjà dit t 
cette même prohibition établit un préjugé favora
ble aux draps français q u’on croit à toi t supérieurs 
aux draps belges. * Le Nouvelliste nie ce dernier 
fait ; mais il n'appuie ses dénégations d’aucun ral 
sounement.

Notre confrère de Verviers dit aussi :
« Si! est vrai, comme le prétend le Politique , e 

nouscroyons que cela est, que les fabricants françai 
introduisent par fraude leurs draps en Belgique) nou 
ne voyons pas que cela soit un motif pour que 00 ^ 
gouvernement lève la prohibition qui frappe ce* pr 
duits; qu’il augmente plutôt le nombre des douanier^ 
et qu’il prenne les mesures convenables pour ren 1
aux contrebandiers l’entrée de la Belgique sino^ 
impossible du moins plus difficile quelle nes 
tuellement ; par ce moyen, le résultat de 1U1C0. 
vénieiit signalé parle Politique, perdra à-peu-p 
toute son importance. . ■ ■ _g

Mai* le Nouvelliste sait bien qu’une triple *8 
de douanes garde la frontière française e 4^ 
cette triple ligne ne parvient point à empee 1® ^ 
fraude. Le gouvernement de no* voisins le c°n 
lui-même, et c’est pour mettre un frein à la..c 
trebatule qu’il abaisse les droits fixés par P‘usî i 
articles de son tarif. La feuille verviétoise aarallf 
lire, dans le Courrier de la Meuse lai-meme “ 4 
<* les réductions aux tarifs français ont ete f 7

i
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» posées par les directeurs de douanes', impuissans 
„ à arrêter la fraude. »

le même journal peut apprendre au Nouvelliste 
que les droits e'ieve's sur les toiles fines de la Flandre 
et sur le linge de table, e'taient l’objet d’une con
trebande active ; et qu’en deux années de temps , 
il est entre en fraude par la frontière française , 
dix mille chevaux, et cela dans une étendue de 
trois lieues.

Nous le demanderons encore, en présence d’un 
tel fait ; quelle est donc l’utilité' des douanes et l’ef- 
ficacite' du remède propose' par le Nouvelliste.

Mais, ajoute ce journal, il est e'vident , d’après 
les considerans de l’arrête' du 20 août 1823, que 
la prohibition qui frappe les draps français , n’a 
été' qu’une mesure de représailles.

Oh ! s’il s’agit de représailles, nous indique
rons un moyen beaucoup plus efficace au Nouvel
liste , c’est de prohiber la sortie des charbons de 
la Belgique. — Alors les fabriques de Sedan , qui sont 
activées par des machines à vapeur, seront peut-être 
mises en pe'ril de mort. Le système de représailles 
est aussi peu solide que le système de prohibition. 
Ces représailles sont des,’armes à deux tranchans ; elles 
peuvent blesser tout aussi cruellement ceux qui les 
manient que ceux-là même qui en sont frappe's.

SiCESSIXÉ D’ABAISSER IE DBOII D’ENTRÉE SUR DES f OSTES.

Un journal annonçait ces jours derniers que 
le ministère se proposait de présenter aux chambres 
tin projet de loi ayant pour objet la diminution des 
droits d’entrée sur les fontes provenant de l’étran
ger. Voici ce que nous lisons aujourd’hui à ce sujet 
dans l’Union :

a D'abord, et quant au fait en lui-même de la présen-
• tation plus ou moins prochaine d’un projet de loi destiné 
» à modifier le tarif des douanes à l’égard de l’entrée des 
» fers et fontes, nous pouvons affirmer qu’il n’en est nul
lement question. Nous croyons ensuite qu’il est inexact de 
» dire que lés hauts-fourneaux actuellement existant ne 
» suffisent plus à la consommation. Ils y suffisent au moyen 
» d’une activité qu’il faut désirer voir continuer, et si les 
» besoins augmentent, d'autre part de nouveaux hauts-
• fourneaux sont en construction et seront incessamment 
» mis en jeu. Toutefois nous sommes convaincus que les 
» progrès de celte industrie permettraient une grande ré- 
J ductionsur les droits établis par le décret du l'Mnars l83j.»

Nous nous félicitons de voir la feuille bruxelloise 
émettre l’opinion qu’une reduction sur les ters est 
possible , car nous pensons que cette réduction est 
devenue nécessaire.

Les fontes au coke sont montées en trois mois de
17 francs à a5 francs les 100 kilogr. __ C’est
plus de 45 p- c.

A ce taux elles sont très-demandées et il est fort 
probable qu’une nouvelle hausse de prix ne tardera 
point à se manifester. Nous reviendrons sur cette 
matière.

CHEMIN DE FER.
Voici les principaux motifs invoqués dans la pé

tition adressée au ministre de l’intérieur en faveui 
du tracé d’Angleur et que nous avons promis dt 
faire connaître.

10 La liaison du chemin de fer avec la navigation de 1< 
“euse, tant en amont qu’en aval, ne peut manquer d’être 
«une haute importance : cette navigation aura beaucoup 
f recevoir du chemin en denrées diverses , et encore plus 
! y verser en houille, chaux, minerais, fer de fonte et de 
i°rge , pierres, marbres, bois, écorces, grains, etc.; ilesl 
“une essentiel que, dans le point où le chemin traversers 
eette rivière, les bateaux puissent stationner en tout temps 
«t en tout nombre; qu’ils y trouvent une eau tranquille el 

•une profondeur suffisante pour ceux du plus fort tonnage, 
qui permette de transborder immédiatement des bateaux 

ans les wagons et vice-versà, et qu’il s’y trouve l’espace 
«har^eref6 t^°Ur Pra^1uer UEe Slre de chargement et dé-
Ba^V ‘°0* CC5 avantages se trouvent réunis au pont de 
■mit 1 i" ™1 tandis qu’on en serait entièrement privé au 
f 1 C e ,,rue Ste. Véronique , où la Meuse n’offre nulle pro- 
un euE d eau et un courant très-rapide. Il faut, pour trouver 
«Ja Adesoendre jusque dans l’intériem de la ville , en des- 
s°us du Pont-des-Arches.
re fâlj * remarquer de plus que, par une coïncidence heu- 
lariv’' m direction d1 Angleur, la situation du pont sur 
que Peu6 j °Ulte dirait les mêmes avantages d’un bon port 
vient lle dU P°nt sur la Meuse • et q.ue c’est Par l’Ourte que 
»ente11?6 lre3’S‘’ande Partie dea minerais de fer qui ali- 
tee J ", nos hauts-fourneaux. Ainsi les nombreux établisse- 
des f ° extractlon de minerais qui versent à cette rivière , 
3ussi°rgeS ’ fourneaux > laminoirs , etc. , qui la bordent, ont 
à cetîoC°|IBme-Cl:ux des r‘Tei de la Meuse , un grand intérêt 
inter a r -eCtl0n ’ 'Iui leur permettrait de transborder sans 
-et dp laire. ieurs produits des bateaux dans les wagons 
houill rece.Y°'r de même des wagons dans les bateaux la 
zinc I V ‘S consomment en grande quantité , la fonte, le 
vi»,,’- e , en k.nrre , etc., qu’ils doivent travailler. La na- 
éroit,0“ , ces„d®ux rivières a d’ailleurs d’autant plus de 
spéig,, a , “omeitude du gouvernement et à sa protection 
ttcht ® 4u e,le se trouve privée, depuis 1830 ; et probable- 
lej P°.ur long-temps encore, de toute communication avec 

^Provinces hollandaises.
ainsî ^a'3 outre 1 intérêt que U navigation et le commerce, 
WteqUM eS tUabhsscmen3 industriels de l’Ourthe et de la 
nette rlireU*e Juscïu a Lluy, Namur et Dinant, auraient ù 
à la ni ,tl0’a p0Ur leurs exPéditions par eau, il se trouve 
rq,proH,Adj01t r , Gette riviere ’ dana une situation plus 
touilla “ ",de hiege, les grands établissemens suivans : la 
ïifiaye 1 ' verrerie du Val St-Lambcrt, la houillère de Ma- 
ses hon’illA mai*nfacture de Seraing , ses hauts-fourneaux et 
Hiers lain’,' houillères de l’Espérance et des Six-Bo- 
nymg’ q,.-. 10uj*iere et les hauts-fourneaux de la société ano- 
wm Ta,,!'®'6,6' enfin fa fabrique de fer et de machines de 

' “S6 dans la même cçjaaïuue. Fquï tous ç«| %=

blissemens, un avantage capital ou plutôt une nécessité 
presqu’mdispensable sera d’avoir un embranchement de ehe- 
min de fer qui vienne rejoindre le chemin principal au 
point le plus rapproché possible. Par le moyen h’un pont de 
pierre a établir sur la Meuse entre Jemeppe et Seraing . 
et dont la soumission est déjà faite au gouvernement par une 
compagnie , les interets des houillères et fabriques de Flé- 
malle, Jemeppe et Tilleul-, vont devenir les mêmes que 
ceux des établissemens de la rive droite pour l’embranche- 
ment ci-dessus.

Dans le système du tracé par Ànglenr, cet embranche
ment atteindrait le chemin principal près du pont de Bar
che en-Pot, et donnerait ainsi la communication la plus 
courte et la plus directe possible , tant avec la ville de Liège 
quavec la route sur Verviers et la Prusse. °

Dans le système du tracé par Grivegnée, au contraire 
^embranchement devrait être prolongé depuis le point ci- 
dessus , sur une longueur d’environ 1,501) mètres en tra
versant Je vallon et les îles de l'Ourthe , au moyen’ de rem- 
biais coûteux et de plusieurs ponts, pour se trouver au 
bout de ce prolongement, à une plus grande distance de la 
ville de Liège que ne l est le point où l’embranchement 
aurait coupé le tracé d’Angleur. Peut-il, d’après ces don
nées si simples, rester le moindre doute sur le puissant 
intérêt qu ont tous les établissemens ci-dessus mentionnés à 
1 adoption déünilive du tracé par Angleur ?

3’ Cette adoption est réclamée comme indispensable par 
la nouvelle fabrique de zinc de M. Mosselman, dont le local 
a été acquis dans la campagne d’Angleur et les préparatifs 
fait3 sous la foi de cette direction. Son établissement à 
Liege , opère entre cette ville et la frontière de Prusse'un 
transport journalier de 85,000 kilogrammes; celui de la fa
brique d Angleur sera double, et ne peut toutefois , dans 
cette localité , s'effectuer qu’au moyen du chemin de fer.

Cette^ adoption est réclamée également par l’industrie ag
glomérée dans la même localité : par la houillère du Val- 
Benoit, par les fabriques de machines de M. CockeriP 
par la fabrique de fonte malléable de MM. Le Soinne et 
Pirlot fils, ainsi que par le moulin, à vapeur de MM. Ed. 
Hauzeur et Cp8, a cause du préjudice que recevraient ces 
établissemens par l’éloignement de la route ainsi que du pont 
sur la Meuse. r

Les soussignés espèrent en conséquence, M. le ministre 
que considérant le peu de motifs fondés qu’il y a à faire 
valoir pour changer le tracé par Angleur, et la réunion 
comparativement prépondérante de3 intérêts qui seraient 
lésés par son abandon , le gouvernement voudra bien le faire 
maintenir et exécuter , aGn que notre industrie, ainsi que celle 
du royaume, jouisse le plus tôt possible des bienfaits qu’elle a 
droit d’attendre de cette grande et nouvelle communication 
d’Anvers à la Prusse et bientôt après au Rhin.

Si en même temps le gouvernement voulait bien satisfaire 
au désir exprimé de procurer aux habitans d’Outre-Meuse une 
communication particulière avec le chemin de fer, les sous
signés pensent qu’il en aurait les moyens, sans rien changer 
du reste au plan général. Le mémoire des ingénieurs sur le che- 
min de fer, imprimé et distribué aux chambres, porte (page 
43) la note avec évaluation d’un embranchement de 4000 mè
tres accordé à la vil le de Liège, et que l’on supposait pouvoir 
se diriger le longdes quais jusqu’à la fonderie des canons. Les 
localités sur plusieurs points sont incompatibles avec l’exécu
tion de cet embranchement; mais puisque la dépense en est 
portée au compte général, ne pourrait-on pas maintenant 
en gratifier le quartier de l’Est extra-muros, et le prolonger 
jusqu aux usines des Venues et de Grivegnée, où on lui ferait 
rejoindre le chemin principal au moyen d’un pont sur l’Ourthe? 
Ce serait une faveur que les soussignés verraient avec la plus 
vive satisfaction accorder à un quartier industrieux, dont 
iis n ont combattu qu’à regret les prétentions, dans le sens 
de ce qu’ils croient juste et conforme à l’intérêt général.

ETAT CIVIL DE LIEGE, BV 23 aveu.
Naissances : 2 Giles.

Décès - 3 hommes, 2 femmes, savoir: Louis Bertrand, 
a Ahenceval, âgé de 46 ans, tailleur , rue Potiérue céli
bataire.—Eugène Guillaume Staalje.âgé de 35 ans, soldat
ou H « régiment de ligne , célibataire----Jean Joseph Bus tin
âgé de 23 ans' ouvrier carossier , rue des Mineurs , célibataire! 
— Marie Josephine Gerneau, âgée de 64 ans, sans profession 
domiciliée à Rocour, veuve de Gilles Delbrouck. — Marie 
Pétronille Foi Bernard, âgée de 60 ans, sans profession 
faubourg Saint Léonard , épouse de Philippe Rouma.

ANNONCES*

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.

CÄSXNO.

La commission de la Société d’Harmonie prévient messieurs 
les sociétaires, qu’elle vient de s’entendre avec l’Harmonie 
Liégeoise , pour les concerts à donner cet été , lesquels con
tinueront à être dirigés par M. Henchenne. 327

OM DEMANDE dans un magasin d’épiceries de 
Verviers, une DEMOISELLE de bonne famille, pour ap
prendre le commerce en payant sa table. S’adresser à Mlles. 
NAMOTTE , sœurs, rue Royale. 334

On DEMANDE une SERVANTE sachant faire une cuisine 
bourgeoise , rue du Pont-d’Ile , n° H . 333

Jeutli 28 de ce mois, à dix heures du matin, le notaire P A QUE 
VENDRA aux enchères publiques, en son étude, rue Souve
rain-Pont.

UNE PIECE DE TERRE de six verges grandes, située à 
Montegnée en lieu ditTriliay, joignant à M. Wathieu Dupont, 
aux enfans Erariçois Servais et Coune. 353

VENTE DE MEUBLES
PAR

SUITE DE DÉCÈS.

Le mardi 26 avril 1836, à 2 heures après diner, au lieu 
du lundi 25 . ainsi qu’il avait été annoncé précédemment, 
le notaire MOXHON VENDRA à l’encan en la maison des 
frères Detongre à Coronmeuse, commune de Herstal, tous 
les MEUBLES ET EEEETS MOBILIERS, qui lui appar
tiennent.

Le tout argent comptant.

Parmi les objets à vendre se trouvent :
i° Une belle montre d’or et une montre d’argent ;
2° 6 charrettes ou voitures à houilles ;
3° 4 beaux chevaux avec leurs harnais ;
4° Et 20 charretées de houille et charbon, 

f On commencera par vendre le mobilier , et l’on finira 
par la vente des chevaux , des charrettes et de la houille.

Le même notaire est chargé de placer sur bonnes hypo
thèques une somme de 20,000 francs à l’intérêt de 4 Ii2 p. e. 
_________ 349

VENTE DE BOIS SCIÉS.
Lundi 2 mai 1836, à neuf heures précises , pour finir 

en un jour, dans le sentier du sieur L. Delvaux, sur 
Avruy , on VENDRA une quantité extraordinaire de BOIS 
sciés , savoir : une partie des plus belles et des plus con- 
sidcrables de planches, quartiers, barreaux pour cuve, et 
feuillets en chêne , le tout fort sec, propre à employer de 
suite , dont une partie sciée depuis huit à neuf ans , de 
toute longueur depuis 12 jusqu’à 18 pieds ; une grande quan
tité de weres , terrases et posselets; une très-grande partie 
de planches et quartiers de hêtre et de planches et laites 
de bois blancs ; une quantité extraordinaire de horions de 
platane, de tilleul, de chêne , de hêtre, de frêne et de 
cerisier; planches et horrons de sapin; lattes à plafonner, 
etc., etc. Argent comptant.

NB. Cette vente est une des plus belles qu’on ait faite , 
parjla quantité et la sécheresse des planches de chêne.

A LOUER au même n° 607 , un beau QUARTIER de 
six pièces , deux caves , et grand grenier. 354

VENTE D’IMMEUBLES
POUR

SORTIR DE L’INDIVISION.
Le 19 mai 1836 , à deux heures après midi en la demeure 

du sieur Jacques Demeuse , vis-à-vis de l’église à Grivegnée, 
il sera procédé par M« BOULANGER, notaire, à la VENTE 
aux enchères des immeubles dont la désignation suit, si
tués en Bechuroa , commune de Vaulx sous Cbèvremont, 
savoir ;

FES MIER LOT.
Une maison composée de trois pièces au rez-de-chaussée, 

trois au premier , greniers , caves, pompe, 4our et étable 
avec dix perches 90 aunes de jardin et prairies y contigus, 
tenant du levant a la DI le Dumoulin, du midi au biezde 
l’usine de M. Braconnier et du nord au chemin.

DBtTXIÈMB LOT.
Une petite maison composée de deux pièces au rez-de* 

chaussée, deux au premier, four, cave et jardin potager, con- 
tenant dix perches 54 aunes environ, joignant du midi à la 
riviere, du couchant a M. Deponthiêre, du levant au premier 
lot et du nord au chemin.

T&OISLBMB LOT-
Une prairie plantée d’arbres à fruit contenant 30 perches 

et demie (sept verges grandes) bornée d’orient à MM. Dcpres- 
seux et Detombay, du midi au chemin, du couchant à M. De- 
ponthière.

On peut dès à présent prendre connaissance des titres 
de propriété et des conditions de la vente en l’étude dudit 
notaire. 340
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A CAUSE DE DEPART.
Mercredi 27 avril 1836, et jours suivans, à huit heures du matin 

on VENDRA enhausse publique, àu chateaude Ruyft,commu
ne de Henri-Chapelle, frontière belge et prussienne ; générale
ment. tout le mobilier qui s’y trouve, consistant : en literies 
canapés, chaises bourrées et autres, commodes , tables bois 
de lit, buffet, secrétaires en acajou et autre bois, superbe ser
vice de table en fine porcelaine, lampes astrales’de différentes 
espèces, pendule, horloge, glaces, batterie de cuisine, étains, 
cuisinière en tôle et poêles, flacons en quantité, tonneaux, 
échelles volantes pour échafaudage et autres échelles de toute 
grandeur, fourneaux de foyer enfer coulé, une charette à 
bancs bourres, avec sa toile et deux paires de roues, une très 
belle caleche, harnais .canapés de jardin, différens arbustes 
et plantes en pots, et différens autres objets dont le détail se
rait trop long.

A six mois de CRÉDIT. 269

PASTILLES M VICHY.
2 jfr. la boîte, 1 fr, la demi boîte.

Ces pastilles , timbrées du mot Vichy, ne se vendent qu’en 
boites portant la signature des fermiers, et le cachet de réta
blissement thermal de Vichy. Elles excitent l’appétit, facili
tent la digestion et neutralisent les aigreurs de l’estomac. 
Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la gra
velly Voir l’instruction sur chaque boite). chez MM. les phar
maciens suivans:

Vancanpan , rue Kipdorp , à Anvers ; Vanhinsberg , à 
Bruxelles; Leboutte , rue du Pont-d’Avroi , à Liège; Jenout, 
à Malines ; Van Peteghem, à Alost; Lemaire-Bec que VOït , 
à Nivelles ; Descamps à Bruges ; Becknove , a Ypres ; Derk- 
myn, à Gand ; Dastot Massart, à Mons ; Tliemont , a Ath ; 
Bossut, à Tournay; Bastin, à Huy; Léopold Etienne, à Ver
riers ; Louys, à Namur ; Evrard, à Dinant ; Hiers Reynaert f 
à Courtray. .348
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Informe les personnes qui voudront bien l'honorer de leur 

confiance, QU’IL A ÉTABLI UNE LIBRAIRIE, rue devant 
les Carmes, n° 382, à Liege. On n’y trouvera que des bons 
ouvrages , spécialement ceux nécessaires au clergé., aux per
sonnes pieuses et les classiques pour lesîétablissemens d’édu
cation ; — souscriptions et abonnemens aux ouvrages qui 
s’impriment en Belgique et en France ; — assortiment de 
jolis livres de prières reliés dans tous les genres et pour tous 
les goûts; —magasin de papiers et autres objets de bureau; 
— gravures, images, croix , médailles, chapelets, etc. — Le 
tout à des prix très-modérés. Les ouvrages qui ne seront 
pas en magasin seront procurés promptement. — Le même 
reçoit les abonnemens a VUnion, ‘journal qui se distribue à 
Liège, comme â Bruxelles, tous les jours avant 9 heures 
du matin.

EN VENISE
Histoire critique et Littéraire de l’Eloquence Sacrée. — 

0 uvrage utile au clergé et à tous les aspirans au sacerdoce , 
2 vol. grand in-18, 3 fr.

Veritable portrait de. Grégoire XVI, d’après un original 
apporté de Rome , 50 centimes.

Le bon Médecin de Campagne, 1 vol. in-12, 1 fr.
Le Buffon classique de la Jeunesse, ornéde superbes plan

ches représentant plus de 500 animaux,plantes, etc. 2 beaux 
vol. in8° en 36 livraisons à 5Ö centimes. Les'2 premières livrai
sons sont en Vente.

Géographie Universelle et complète, ou Description géné- 
nerale de la Tene, ornée de jolies cartes coloriées. Edition 
diamant, à l’usage des gens du monde, des institutions et 
de tous ceux qui n’ont pas le temps de consulter de grands 
ouvrages. Un très gros vol. in-32, contenant la matière de 
plus de 6 vol. in-8°, prix, cartonné très élégamment, pa
pier superfin satiné :6 fr. A partir du 1 5 mai prochain le prix 
de l’ouvrage sera porté à 7 fr.
Dictionnaire Géographique universel1, ou Description de tous 

les lieux du Globe. 2 gros vol. grand in-8», ornés de superbes 
cartes coloriées, etc., etc , en 40 livraisons à 55 cent. Les 2 pre
mières livraisons ont paru. 339
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d'une

BELLE PROPRIÉTÉ.
POUR

SORTIR DE LTNDIYISION,
SITUÉE FAUBOURG VIVEGNIS ,

A LIÈGE.

Mardi, 10 mai 1836, à 2 heures de relevée, M" L AMBINON 
notaire à Liège , exposera eh VENTE, au plus offrant et der- 
nier enchénsseur , en son étude , sise place derrière THôtél- 
de Ville no 1002. •

Une grande MAISON à porte cochère, cotée n° 397, com
posée de plusieurs belles pièces au rez-de-chaussée, laboratoire 
de^vigneron, écurie, four, fournil, cour, grandes caves et 
autres dépendances avec environ H vergés grandes de jar
din et vignoble, de première classe; le tout formant un 
ensemble, situé faubourg1 Vivégnis à Liège , joignant du levant 
a la rue , du midi à la yeuve Warnier, du couchant à M. Du- 
pont-Fabry et du nord à la houillère du Baueux

On peut acquérir avec toute garantie et l'adjudicataire aura 
des grandes facilités pour le paiement du prix.

S adresser au notaire LAJftBINQ.ft pour connaître les condi
tions delà vente. 352

FACILITÉ DE WrENCHERIR

D’un 20e du PRIX,
Jusqu inclus le 28 avril 1836, à 4 heures <le relevée ,

UNE MAISON COTÉE N 547,
Bâtimens , grande cour et dépendances , située rue sur le 

Chaffour, à Liège, adjugée provisoirement au prix de frs. 
814g 62, y compris les charges.

Il y a sécurité et facilité pour acquérir.
S’adresser au notaire UMBINQN , en son étude , à Lié-e 

place derrière l’hôtël de ville, n» 1002 , pour connaître les 
conditions de la vente. 34g

Le Docteur BEAUMANN, natif.de Hano-
vre , professeur de langues allemande, làtiqe, grecque, de 
mathématiques élémentaires et spéciales, a l’honneur d’infor
mer Messieurs les instituteurs et étudiants qu’il vient de 
taer le .'prix de ses leçons comme suit :

Par,mois, une leçon par jour, Fr. 15
Par each (tr0'S ^e^°nS Par semaine* 10

^mème 6UX Per30”n-®8 prenant leçon ensemble le prix reste

Pour une classe , par mois, 25 francs.
S adresser par lettres affranchies Quai d’Avroy , B» 621-

VENTE CONSIDÉRABLE
DR

VERNES, HÊTRES ET BALIVEAUX,
AU BOIS DE VILLERS , PRÈS DE NAMUR.

Vendredi 29 avril 1836.., a 2 heures de l’après-midi, chez 
le sieur Chariot , gayde forestier,, au Péribonier , à Wépion , 
on vendra publiquement, a la recette du notaire DELVIGNE 
de Namur :

Une grande quantité de-belles vernes, hêtres et bali
veaux . très propres à ëcorcer, croissant dans une partie de 
la forêt de Basse-Marlagne , sur une superficie de 50 bonniers 
dite coupe Baufaux . située au Bois de Villers, le tout marqué 
-nunjérotéi et divisé en dix marchés. 346

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

DEMANDE EN CONCESSION
DES

Par pétition enregistrée le 19 ayril 1836, sous le n” 1432 
du répertoire particulier, les sieurs Lambert Michel Guil
laume Gillard-Namur, Simon François Joseph Gillard-Jac- 
quet et Prosper Antoine Gillard, fous les trois domiciliés à 
Huy, en se rattachant à une demande formée le 3l dé
cembre dernier , par feu leur père François Joseph Gillard 
laquelle a été publiée le 9 janvier l82-<‘, ont de nouveau 
demandé la concession des mines de houille gisantes sous des 
terrains d’une étendue superficielle de 1101 hectares 58 
ares , dépendans des communes de Couthuiu-Reppe, Moha 
Bas-Oha, Wanze, Antheit et Huy, et dont la delimitation 
est ainsi qu’il suit:

Au Nord, partant de l’endroit dit Jonkus à la jonction du 
chemin d’Envoz à Couthuin avec celui dit Pairis-Çatoul 
par une ligne droite longue de 45?J métrés se terminant à 
l’intersection du chemin du Meunir avec celui de Meeffe 
suivant ensuitç vers Est le chemin de Meeffe , jusqu’à sa 
jonction avec celui dit Ste-Barbe , tendant de,Mojia a Oha 
près l’Arbre des Croix ; de là par une ligne droite longue dé 
8:0 metres finissant à la jonction des chemins tendant d’Qha 
au Val Notre Dame ét celui tendant de Moha à Huy près le 
cèrisier de Naxhelet. r

Au Nord-Nord-Est, prenant alors le chemin de Moha à 
Huy et le continuant vers Sud-Est jusqu’à celui dit Napette- 
Ruelle, puis par cê dernier chemin passant près la ferme 
appartenant à MM. Dochten dite ferme Dirick jusqu’au pont 
Longrée , de ce pont suivant vers Est le chemin de Leu-
mont, jusqu'à sa jonction avec celui dit Grande-Ruelle ten
dant d’Anthëit à Huy.

Au Sud-Est, suivant ensuite ce dernier chemin jusqu’à sa 
jonction avec celui Sous les Roches que l’on suit également 
jusqu’au pont de Statte ; longeant alors la rive droite de la 
Mehaigne jusqu’à sa réunion avec la Meuse ; sotoyant ensuite 
la rive gauche de ce fleuve vers Nud-Ouçst jusqu’au débou
ché du ruisseau des Ossimons.au Rameau de Java.

A l’Ouest remontant ensuite le ruisseau des Ossimons jus
qu’à l’angle Nord Est du bois de ce nom ; de cet. angle par 
uné ligne droite longue de 63 mètres aboutissant à une 
borne servant de limites entre les communes de Bas-Oha et 
Gouthuip ; puis par une deuxième ligue droite longue de 738 
mètres , se terminant à l’angle Sud-Ouest d’un bâtiment 
faisant partie du château de M. de Mélotte à Envoz ; sui. 
vant ensuite le chemin d’Envoz , puis le sentier de Meeffe 
jusqu’à celui dit Pairis-Catoul , au lieu dit Jonkus, point de

Lçs pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers vin«t un
centimes par hectare. 0

Les états députés de la province de Liège , en exécution 
de la loi du 21 avril 1810 et de l’arrété royal du 18 sep
tembre 1818 J P

Arrêtent
1» Les régences de Liège et de Huy et les bourgmestres 

de Couthum Reppe, Moha, Bas-Oha, Wanze et Antheit 
teront afficher pendant quatre mois consécutifs la demandé 
en concession ci-dessus analysée. Ils feront aussi publier 
cette demande chaque dimanche à l’issue de l’office de- 
vant la. porte de la maison commune et de l’église ua- 
roissiale. 0 P

,2°. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication. Il pourra être pris au bureau des mi
nes de 1 administration provinciale plu^ample connaissance de 
la demande dont il s agit.

3° Immédiatement après, l’expii-gtiom du 4' mois les au
torités susnommées nous adresseront les certificats consta 
tant les publications et affiches , ainsj que les .opposition! 
qui pourront, Içuç, être parvenues.,, rr ■-

Le présent sera inséré dans les journaux de la province 
et expédié aux régences et bourgmestres prénommés 

En séance a Liège , le 20 avril 1836.
Présens : Messieurs baron Vandensteen, gouververneur pré

sident, baron de Lamberts, Boussèmart De- 
leeuw , Bellefroid , Walt cry , de Collard-Trouil- 
let et F. N. J. Warzée , greffier des états, qui ont 
signé a la minute. *

Pour expédition .conforme :
Le greffier des états de la province de Liège

F. N. j. warzée.

VENTE IRRÉVOCABLE — VENDREDI 29 AVRIL 183.6,
' Dirertinn'*!^* P*''n^‘Pal » sous la Garantie ida haut Gouvernement Ducal de Nassan et sous la 

Direction des Autor,tés Ducales , la Vente des superbes Propriétés très-renommées ™ *
dits DÜRINGERS KURGEB AUDE; à Wiesbade, duché de, Nassau , avec deux Hôtels,

fr. 268,400, grand nombre d’autres Prix en Numéraires y sont attachés,

. „ „ , CONDITIONS DE 1/ADMINISTRATION SOUSSIGNEE.
i° Lesdites Propriétés seront remises libres de ,
2° Chaque Actionnaire recevra la liste officielle de tnnis.l^61, 9uelconcIuc. ou la Somme de rachat en Argent comptant.

Les Gains en Numéraires seront payés par C ±T S°ï.tle? ’ et ANCHE DE PORT. P
Elle disposera du montant des Actions commandéesf payablea^rllfuSrfce^thf6 à|TUe * raisoncle fr’ le florin.

. , p Action fr.,20, Six Actions fr. 100, Treize Actions fr. 200.
lospectus gratis «t ranclie de Port. , S’adresser directement à l’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

LEOPOLD DEUTZ ET COMP, à Mayence mrleRhin. 93

BOURSES.
PARIS, LE 23 AVRILf

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. .
» » fin courant.

Trois pour cent, comptant. .
» » fin courant.

Naples. Cert. Falc., comp. .
» » fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 °[0 J. 1er nov. comp.
• » fin cour.

• Dte. diff. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai 1834. 
» » fin cour. . .
• Empr. royal. J.,de juill. 1834.
» » fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d'avril 1834. .
• « fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. 1834. 
» fin courant. .

Coupons cortès............................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. ....

» fin courant. . . .
Belgique, Empr. (83l , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique.....................

JOUE
précédent.

108 00
OCO 00

81 95
00 00

102 10
00 00
45 1/4
00 0,0
16 3ï8
14 3(4
00 OlO
00 0,0
34 0(0
00 0(0
00 0(000 0,0
00 OlO
00 OlO
00 0|0

104 5|8
ooo OlO
ooo 0,0
ooo. 0[0
117 1,2

Codes 
A« jours«

108 o» 
000 00 

82 13
00 00 

000 00 
000 00 
45 3|4 
('0 0 0 
16 3,4 
‘4 3,4 
00 0[0 
Oo 0[0 
Oo o,o 
00 0,0 
00 OlO 
00 OlO 
00 0|0 
00 OlO 
00 OlO

ooo 0[0
000 OlO
ooo oio
000 OiO 
H7 1[8

LONDRES , le 22 .VVRII,
3»1„, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 G. D. 
Holl. Dette active.

92 0i0 
104 0(0 
57 0|0

Escompte.............
Différées. . , , . 
Passives............

OO OrO 
22 5(8

Ié. 5 p c....................
Piftugais, 5 p. c, j, 

ïd. 3 p. c. . 
Espagne. Cortès. .

000 0|0 
84 0(0 
54 3(4 
48 lj4

Russie................. 109 Q2 
86 IA 
37 0|0 
00 0(0

Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb...............

AMSTERDAM , le 22 AVRIL.
Dette active. . .

» Qitférée. . .
Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 Q2. . .
Soc. de comm. . .

56 13(16
1 2Q128 

25 0(00 
98 3(8 
82 3(4 
142 5(8

Rente française. . 
Métalliques. . . . . 
Russie , H. etC". . 
Esp. rente perp. . 
Naples falconnet.. 
Brésiliens..............

00 0(0 
100 7p6
104 3(
00 0(0 
00 0(9 
87 0[0

ANVERS, le 23 aveu,. 
Charges.

Amsterdam. . . .
Rotterdam-, • • •
Paris pr fr. 100 . 
Londres pr Estr. 
Ham. pr 40 HB. . 
Bruxelles. . ... . 
Gapd. ..................

Fonds. INT. COURS. Fohds. INT.

» fl. 500 "■
BRÉSIL. 5

5 10,5 0i0 A E.à L 1824
44 P ESPAGNE. 5

B. Guebli. 5
5 102 A R. P. à Am 5

Emp. (834 
Dette diff;

2 Q2 Cortès à P.
4 1 [2

97 3[4 P
» à L.

2 1(2 dito Coup.
NAPLES.

5 i!. 103 1,2 A Cert. Falc. 5
75 4x2 A ÉTAT-ROM.

1 256 levée, 1832; 5
4 1 429

683 P
à An. 1834. 5

116 0(0 P

ville 

d’Ah vers..
Detteacliv.

» différ.
Belgique.

Emp. 48 m.
A. B. 1835.
A et. de la B.
Hollande .
Dette act...
Rte. rerah,
Autriche- 

Mëtalliq. ,
Lofs fl. 100.1 

» fl. 250! 
fl. fl. 500.
Pologne.

Lots.fl.300;.
------------------------ , ......... ............DJa-pasétét

animée. — Ardoin ouvert 46 Ij4, 3,8 çt reste 46 1 ;4 ar" 
gent.

On assure qu’il y a une légère baisse à Paris , sur les 
Ardoin.

Petite rue de la Bourse, 2 lj2 heures.
Ardoin 46 f,2 cours.)

CODES.

145 1[4 E 

86 3,4 A

46Q4 3[8 A

94 9i8

102 Q4 
101 5|8

BRUXELLES , le 23 avril.

* JJ*» “ ‘ UXUJ
Dette active. . 
Empr. de 1832.
i al CnnÜL 1 t

S. Hauts-Four. 
Wasme-IIornu, 
Baqq, fonc. . . 
S. du Clia. Flenu 
Scies,sin.,i„,.,... . 
Société nationale 
Gal.-Rus. ad. Br 
Levant de Flenu 
Charb, d’Ougrée. 
Sars-Longchaïups 
Fourn. desVr 
St.-Léonard.

r 101 3(4 P Synd. d’amort..
s 000 0(0 D Lost. r. av. cour.

55 0f0 A inscrlp.
• 98 3(8 A Métalliques. ;. •

795 0[0 A
128 ;3[4 P Rome................

■ 117 g,0 A Brési. Rotscli.. •
10b 0,0 etP Emp, Ard- f835.
1161,2 A Lmp. Guebh. . .
00 tpi P., à Ams.. •
96 ',i'l P Ein, cour. . . • •

107 3|4 U. différée. •
100 0, A Id. (835 - . •
H 7 1i2 P Cortès à Paris, j

00 Offi «> à Londres.
000 P Coup. Cortès. - .
000 0,0 P CHANGES.
100 0(0 A Amsterdam . . •
000 0(0 P Londres et. , . •
100 0(0 A • 2 mois. . •
56 0(0 A Paris..................

00
97 1|2 
97 5|8 P 

103 ( [2 
94 3,4 E 

102 1 [4
87 „46 3[8etP
00 0,0 
00 0,0 1 
OO 0,0 
17 E
22 3f4
00 OlO 
(.0 0,0 
(0 0,0

0,0 JF

0 0,0

VIENNE; le 14 avril.
Métalliques, 1040j0.i— Actions de la banque , 1369 0,0.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TB OIS MOIS

7,8 p.
7,8 »(° p.
M8 F
12 u7 li2 P
35 1(8

fl. 3(4 p 
fl. 12 P
34 7(8

1 1(8 p.
0 0(0
3413,4

I <l4°io. p
FONDS. PUBLICS.

H. heviQ, lmp. du Jours rue du Pot-d’Ür, n9 622 » èD4»


